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Présents : Christian BOSQUET, Emilie BORDE, Sébastien BRUN, Dominique LAVANDIER,  Frédéric CHALANCON, 
Nathalie RODRIGUES DE JESUS, Serge CAMPANA, Serge VILLARD 
 
Absents excusés : Anne CHAUMAZ (pouvoir à Nathalie Rodrigues), Jérôme DIMEGLIO (pouvoir à Dominique 
Lavandier), Jean-François GUILBERT. 

-------------------------------------- 

Ordre du jour : 

1°/ Tarif eau et assainissement 

2°/ Pouvoir de police du maire 

3°/ Embauche agent technique 

4°/ Rentrée scolaire 2014 (effectif – matériel - rythmes scolaires) 

5°/ Divers : Achat matériel de bureau – journée du 20 septembre 2014 – Travaux en cours… 

 

--------------------------------------- 

1°/ Tarif eau et assainissement 

Rappel : 

 Tarif eau : abonnement 55 €, 0.63€ le m³ plus 0.08€ et 0.28€ le m³ pour l’agence de l’eau. 

Tarif assainissement : abonnement 55 €, 0.90€ le m³ plus 0.19€ le m³pour l’agence de l’eau. 

Le maintien des tarifs 2014 pour l’eau et l’assainissement  est proposé. 

La proposition est approuvée. 

 

2°/ Pouvoir de police du maire 

M le Maire explique au conseil municipal que la disposition, par le président de Rhône Helvie, de 
prérogatives en matière de police spéciale n’est pas rendu nécessaire au bon exercice de sa compétence 
en matière de logement et de cadre de vie. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, décide de s’opposer au transfert 
automatique des prérogatives du Maire en matière de polices spéciales au président de la 
communauté de communes Rhône Helvie. 
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3°/ Embauche agent technique 

Information au conseil municipal de l’arrivée de M Aymeric Magnin au poste d’agent technique à partir 
du 28 juillet 2014. 

 

4°/ Rentrée scolaire 2014 (effectif – matériel - rythmes scolaires) 

Concernant les effectifs prévus, à ce jour, 42 élèves sont inscrits pour la rentrée 2015. 

Pour le matériel, les enseignantes ont fait passer une liste. Un meuble sera acheté et une somme versée 
au compte de l’OCCE (300€) pour qu’elles puissent acheter ce qui leur semble nécessaire. 

Une commission sécurité sera mise en place pour évaluer la conformité des salles de classe. 

L’organisation des activités périscolaires est en cours. Leur coût est évalué à 5500€ dont 1890€ seront 
remboursés par l’état (45€ par élève) donc  3610€ seront à la charge de la collectivité. 

 

5°/ Divers : Achat matériel de bureau – journée du 20 septembre 2014 – Travaux en cours… 

-Achat matériel de bureau : un scanner est obligatoire pour envoyer des documents à la perception. Une 
photocopieuse ayant cette fonction ainsi que celle de fax à été commandée pour un montant de 1700€ 
plus 100€ d’installation. 

- Journée du 20 septembre 2014 : les élus planteront le Pibou le samedi 20 septembre à 17h et en 
profiteront pour fêter les départs à la retraite  de Rolland et Yvon. 

- Travaux en cours : l’entretien de la station et du réservoir est effectué par des élus en l’absence 
d’employé. L’entretien des gîtes sera fait par des élus pendant les congés de Colette. 

- Le comptable de la perception demande au nouveau conseil municipal de délibérer pour lui verser une 
indemnité pour l’aide apportée. 

La proposition est approuvée. 

 

 

Le prochain conseil est prévu le vendredi 12 septembre à 20h30. 

 


